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OUTIL DE RESERVATION EN LIGNE : NOUVEAUX VISUELS ET FONCTIONNALITES

Nous vous rappelons que depuis ce samedi 16 Juillet 2016 votre outil de réservation a évolué vers une nou-
velle version. Nos outils iRes PORTAIL et iRes CORPO ont donc évolués vers une version plus moderne 
qui vous permet de réserver un voyage plus facilement et efficacement. En effet, l’éditeur KDS a dévelop-
pé une nouvelle  interface qui remplace l’ancienne. Nous précisons que cette évolution n’a aucun impact financier. 

Les nouvelles fonctionnalités vous permettent désormais de connaître le coût global de votre mission en intégrant les frais de 
taxis, de transports en commun, de repas en plus des frais de transports et de nuitées. Vous pouvez ainsi gagner du temps, 
minimiser les risques d’erreurs et respecter facilement la politique d’entreprise. 

Il y a 3 options de recherche afin de répondre au mieux aux besoins du voyageur : 
•  Heure de départ depuis un lieu
•  Heure de départ de l’avion/train
•  Heure souhaitée d’arrivée à destination

L’interface utilisateur est animée soit avec l’affichage «streetview», soit avec «googlemaps» et l’ensemble des composants du 
voyage est visible au travers d’une frise graphique (timeline). 

EN INTERNE / ACTUALITÉS



L’AGENCE DE VOYAGES SELECTOUR AFAT MNV VOYAGES DEVIENT AILLEURS BUSINESS

Ailleurs Business vient d’accueillir dans ses équipes les collaborateurs de l’agence de voyages MNV. Les process restent les 
mêmes. 
Les seuls changements sont :
•  La connexion à l’outil de réservation via le site d’Ailleurs Business : www.ailleursbusiness.com
•  Le nom de l’agence MNV, renommée Ailleurs Busines
 

AILLEURS BUSINESS RENFORCE SON ÉQUIPE COMMERCIALE

Depuis le 2 mai 2016, Ailleurs Business a accueilli au sein de l’équipe Maxime Jambon, nouveau Sales 
Manager. 
Après 7 ans passés entre l’évènementiel et l’incentive, Maxime Jambon aura pour mission l’acquisition de 
nouveaux clients en billetterie d’affaire, spécifiquement sur le Sud de la Région Rhône Alpes (départements 
concernés : 26 / 07 / 38 / 42 / 43....).

SELECTOUR AFAT CHANGE DE PRÉSIDENT

Le premier réseau volontaire d’agences de voyages en France, Selectour Afat, vient de changer de 
Président à l’issue de son Assemblée générale qui s’est déroulée le 23 juin dernier. 
Une nouvelle vision pour le voyage d’affaires : M. Laurent Abitbol.

EN INTERNE / ACTUALITÉS
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LE CONTRAT PRO   

La SNCF propose ce produit destiné aux entreprises (PME/PMI/TPE) et professions libérales, sans engagement et sans coût.
Le Contrat Pro SNCF donne accès à :
> Pour les voyageurs fréquents (entre 4 et 9 AR/an) : l’abonnement nominatif Fréquence 25, France entière 1 an 1ère et 
2nde classe. Il donne droit à 25% de réduction et jusqu’à 30% de réduction sur certaines destinations. 
Disponible au prix de 249 € en 1ère classe et 159 € en 2nde classe, l’abonnement est amorti à partir de 4 allers retours en 
moyenne.
> Pour les voyageurs occasionnels : une réduction de 5% garantie sur l’achat des billets TGV Pro 1ère.
 
L’adhésion est gratuite et se fait par l’intermédiaire de votre Account Manager dédié :

•  alain.gourmet@ailleursbusiness.com
•  aline.arnaud@ailleursbusiness.com
•  amandine.simonin@ailleursbusiness.com, remplacée jusqu’en septembre 2016 par
	 •  joanna.harikiopoulo@ailleursbusiness.com 
	 •  julia.baeza@ailleursbusiness.com

Si la mise en place du Contrat Pro vous intéresse, merci de nous communiquer le N° de SIRET de la société ainsi que le 
nom de la personne qui sera gestionnaire. Suite à l’inscription par votre Account Manager, vous recevrez directement le n° 
FCE (Code Entreprise) par email. 

Les sociétés détentrices de Contrat Partenaire SNCF (FCE) ne sont pas concernées par ce Contrat.

PROMOTION SURCLASSEMENT ETE FREQUENCE (50%) & FREQUENCE 25

Du 5 juillet au 31 août inclus, bénéficiez de réductions grâce à votre abonnement Fréquence 
2de sur les billets Pro 1ère !
En tant que client abonné Fréquence (50%) ou Fréquence 25 2nde vous pouvez acheter un 
billet Fréquence en 1ère classe au même prix et aux mêmes conditions qu’un abonné Fré-
quence (50%) et Fréquence 25 1ère classe. Cette offre est valable sur les trajets simples.

Cette promotion est en vente dans votre agence de voyages Ailleurs Business.

LE FERROVIAIRE
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PROMOTION : RENOUVELLEMENT CARTE JEUNE   

Du 12 au 25 Juillet 2016, SNCF propose une baisse de -10€ sur le prix en renouvellement (entre 3 mois avant et 6 mois 
après expiration de l’ancienne carte), soit la carte Jeune à 30€ au lieu de 40€. Cette promotion n’est pas cumulable avec 
d’autres offres existantes.

Cette carte de réduction est valable 1 an à partir de sa date de début de validité. Elle est non échangeable après le début de 
la validité de la carte, avec une retenue de 10% avant.

Cette promotion est en vente dans votre agence de voyage Ailleurs Business. 

AMENDE 

Nous vous rappelons que la date de naissance est obligatoire pour voyager avec un titre de transport dématérialisé (E-billet). 
Merci de bien communiquer cette information à votre plateau affaires et de mettre vos profils à jour sur le portail de réservation. 

Attention, les contrôleurs deviennent plus exigeants : toute erreur dans le nom ou la date de naissance sera sanctionnée 
par une amende pouvant atteindre 229 €. 

Le nom et la date de naissance indiqués sur le titre de transport doivent être similaires à ceux de la pièce d’identité. 

STREET VIEW ENTRE EN GARE

SNCF Gares & Connexions et Google ont travaillé ensemble pour proposer des plans et vues de l’intérieur de 33 gares fran-
çaises avec Street View et Maps Indoor. 

Maps Indoor vous permettra de localiser tous les services en gares, y compris les restaurants et magasins et de vous orienter 
depuis un café jusqu’à la voie de départ, et ce, étage par étage dans les grandes gares.

DES TRAVAUX PERTURBENT LA CIRCULATION DES TRAINS DEPUIS LE 3 JUILLET 

La circulation des trains est perturbée par un chantier mobile de renouvellement de voies et de ballast sur plusieurs lignes alsa-
ciennes depuis le 3 juillet 2016 et ce jusqu’au 14 janvier 2017. 

Les temps de parcours vont être allongés de quelques minutes et des répercussions seront à noter sur les trains de 
Strasbourg – Saverne – Sarrebourg, Strasbourg – Metz, Strasbourg – Nancy et Strasbourg – Sarreguemines.

LE FERROVIAIRE
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AIR FRANCE SUSPEND SES VOLS PARIS-BRASILIA 

A partir du 15 septembre 2016, la compagnie aérienne qui exploite actuellement la ligne avec 3 vols par semaine, mardi, jeudi et 
samedi, suspendra ses vols entre Paris (France) et Brasilia (Brésil). 

FLYING BLUE : NOUVEAUTES ET RAPPELS

Flying Blue Ivory : nouveaux avantages  
Depuis le 06 juillet, les membres Flying Blue Ivory bénéficient :
> De 5 à 10 € de réduction sur le montant du 1er bagage supplémentaire acheté à l’avance (ABA)*
> D’une réduction de 10% sur les options Sièges (hors Siège Standard)

Tous les billets éligibles pour un surclassement en Miles
Depuis le 1er juillet, toutes les classes de réservation peuvent être surclassées avec des Miles.
Les membres Flying Blue peuvent donc à tout moment utiliser leurs Miles pour bénéficier d’un surclassement quel que soit le 
tarif acquitté**. 

Et toujours, des Miles sur tous les tarifs
Tous les tarifs permettent l’accumulation de Miles, mêmes les tarifs MiNi et Basic !

* ces réductions ne s’appliquent pas aux voyages de/vers/via les Etats-Unis, le Canada et le Mexique, aux bagages achetés en aéroport 
(XBAG), sur les vols Marketing HOP!
** sur les vols opérés par Air France et KLM, selon disponibilités et hors billets prime. Les conditions actuelles demeurent inchangées pour 
un surclassement avec les Miles en Première Classe.

VOS DEPLACEMENTS PROS TOUJOURS CONNECTES GRACE AUX MILES FLYING BLUE

Le Bitebird est un boîtier wifi 4G de poche qui permet aux voyageurs de rester connec-
tés à un réseau Internet personnel lors de leurs déplacements à l’étranger et d’éviter 
ainsi les frais d’itinérance. 
Les clients d’Air France-KLM peuvent désormais bénéficier de cette solution incluant 
50€ de crédit data prépayé pour 55 980 Miles Flying Blue sur store.flyingblue.com. 
L’appareil est déjà utilisable dans plus de 45 pays à prix local et permet de connecter 
jusqu’à 10 appareils (smartphone, tablette, PC) simultanément.

L’AÉRIEN
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TWIN JET VA RELIER NICE À MILAN À PARTIR DE JUILLET  

La compagnie propose deux liaisons hebdomadaires entre Nice et Milan. Du 1er juillet au 29 juillet 2016. L’avion décolle depuis 
l’Italie à 14h15 tous les vendredis pour se poser en Côte d’Azur à 15h10. Il quitte ensuite l’Hexagone à 15h40 pour une arrivée 
à Malpensa à 16h35.

LYON ET MONTRÉAL SONT DÉSORMAIS RELIÉES GRACE À AIR CANADA

La compagnie canadienne a lancé le 16 juin dernier un nouveau vol direct entre Lyon et Montréal: elle propose ainsi 5 vols par 
semaine entre les deux villes en B767-300. De plus, elle double ses fréquences entre Paris et Montréal/Toronto du 17 juin au 
18 septembre pour répondre à la demande de la haute saison.

LA COMPAGNIE LANCE DES ABONNEMENTS ILLIMITÉS

Des abonnements illimités d’un an pour les vols tout affaire entre Paris et New York. Ces forfaits sont commercialisés à un tarif 
de 30 000 € par an. Seulement 10 forfaits seront mis en vente entre le 18 et le 23 juillet 2016 : ils permettront à leurs détenteurs 
de voler sans limite sur les vols de la compagnie aérienne pendant 1 an entre Paris et New York JFK. Cette offre exceptionnelle 
sera mise en vente alors que La Compagnie célèbrera son 2ème anniversaire le 21 juillet 2016.

BRUSSELS AIRLINES DÉVOILE SON OFFRE ECONOMY PLUS

Cette nouvelle classe à bord des avions de la compagnie comprendra 32 sièges qui seront dis-
posés à l’avant de la classe économique. Ils offriront plus d’espace pour les jambes et 20 degrés 
d’inclinaison (contre 8 degrés en classe éco). 

Les voyageurs auront droit à une coupe de champagne avant leur repas ainsi qu’à un kit de toilette, 
des serviettes chaudes, des oreillers en coton et une boite de chocolats Neuhaus en cadeau. Cette 
nouvelle classe est disponible sur les A330.

Parallèlement Brussels Airlines a remplacé tous les dossiers des sièges de sa classe éco sur ses A300 « pour plus de confort 
» suite à des retours passagers.

L’AÉRIEN
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L’HOTELLERIE

PREMIÈRE OUVERTURE D’UN HOTEL AMÉRICAIN À CUBA 

Le groupe américain Starwood vient d’ouvrir le Four Points Havana dans le quartier rési-
dentiel de Miramar, à proximité de la Marina Hemingway et de nombreuses ambassades. 
L’établissement propose 186 chambres. Les voyageurs d’affaires peuvent profiter du wifi 
gratuit dans tout l’édifice, d’un centre fitness, une piscine et un spa. 

C’est le premier hôtel américain à La Havane depuis près de 60 ans. L’hôtel abrite aussi 
93m² dédiés aux événements d’entreprise. 
De plus, l’espace modulable peut accueillir jusqu’à 100 participants. Il est possible d’organiser des cocktails et soirées sur la 
terrasse de l’établissement (jusqu’à 200 personnes).

UN NOUVEAU CONCEPT À LYON POUR VIVRE VOTRE VOYAGE AUTREMENT : MIHOTEL

Une arrivée confidentielle et libre dans un immeuble cossu en plein centre-ville. Ce n’est pas un 
hôtel, il n’y a ni clé, ni desk, mais plutôt des codes personnalisés. 
L’exclusivité et l’autonomie s’offrent aux voyageurs grâce à ce concept innovant. 
Le format d’hébergement se compose exclusivement de suites cosy et ultra connectées. 
C’est l’occasion de vivre un voyage d’affaire autrement. 

Les avantages : 
•  Lits 180 cm
•  Déco exclusive et unique dans chaque suite
•  Baignoire XXL & douche à l’italienne
•  TV connectée
•  Enceinte Bluetooth
•  Livraison de petit-déjeuner continental et plateaux repas du célèbre traiteur Lyonnais Pignol

LES VOYAGEURS D’AFFAIRES PEUVENT DORMIR SUR LA SEINE

L’hôtel flottant OFF est amarré au pied de la gare d’Austerlitz à Paris, entre le 
pont Charles de Gaulle et le Viaduc d’Austerlitz, à deux pas de la Cité de la 
Mode et du Design. Il propose 58 chambres dont 4 suites. 
Les deux suites Horizon, en tête de bateau, offrent une double exposition do-
minant la Seine. 
L’établissement dispose également d’un bassin ou encore d’un bar et une ter-
rasse à quai éphémère de 400m², ouverts de 17h à 1h.
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ROYAUME-UNI : LE BREXIT N’IMPLIQUE PAS DE CHANGEMENT IMMEDIAT

Le Ministère des Affaires Etrangères rappelle dans sa rubrique « Conseils aux Voyageurs » que les conditions actuelles d’entrée 
et de séjour au Royaume-Uni restent en vigueur jusqu’à présent : passeport ou carte nationale d’identité en cours de validité, 
suite au référendum sur le Brexit.
Le résultat du référendum du 23 juin n’implique pas de changement immédiat pour les ressortissants Français au regard de 
leurs droits à la circulation ou au séjour au Royaume-Uni.

VIETNAM : PAS DE VISA POUR LES SEJOURS DE MOINS DE 15 JOURS

Depuis le 1er juillet 2015, les ressortissants Français, Italiens, Espagnols, Allemands et Britanniques sont dispensés de visa pour 
un séjour n’excédant pas 15 jours (jours d’entrée et de sortie inclus).
Cette mesure a été renouvelée le 1er juillet 2016 pour un an supplémentaire. Les passeports doivent être valides au moins 6 
mois après la date de retour et une seule entrée sans visa sera possible dans un intervalle de 30 jours. 
Pour les séjours à doubles entrées, les passagers peuvent bénéficier de l’exemption de visa sur une entrée. Le visa sera obli-
gatoire pour l’autre entrée.

LES FORMALITÉS
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